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Hôtel des ventes de Bretagne Atlantique

SARL de Ventes aux Enchères Publiques

Agrément N°2002/199.

1 bis rue de Pont L’abbé – 29000 – QUIMPER – tél : 02.98.46.17.57 – Fax 02.98.55.76.44   

Courriel : contact@hdv-bretagneatlantique.com
Vente dirigée par Maître Joëlle GUERPILLON-BERGERON Commissaire priseur habilité

Le 22 février 2010 à 15 heures
Dans l’enceinte de l’arsenal de LORIENT (56100) 

Vente  sur place à la requête de DCNS 

Accès porte Colbert.

Vente d’une importante machine outil à l’état neuf.

Lignes automatiques de coupe thermique robotisée de marque FICEP, pour le grugeage des profilés 
(Mise en service en 2006)
Caractéristiques techniques générales : 

· Une tête de coupe thermique avec torche à oxygène commandée numériquement

· Formats de découpe de profilés : 600 x 600 x 16000 (Longueur mini : 200)

· Profilés admissibles : IPN – H – U – L – Plats – Plats boudin.

· Convoyeur d’entrée à rouleaux fous pour barres de 16000 : 

· Entraxe de rouleaux : 1200 mm

· Largeur des rouleaux : 1120 mm

· Dispositif d’alignement hydraulique. 

· Convoyeur de sortie motorisé avec 5 bras de ripage de 16000
· Entraxe de rouleaux : 1200 mm

· Largeur des rouleaux : 1120 mm

· Poids maximum profilé : 5250 kg.

· Hauteur du plan de travail : 850 mm.

Machine vendue avec droits de cession des logiciels de découpe 
· Un système d’aspiration de fumées sera également proposé à la vente. Ce système adapté au robot pourrait être utilisé avec d’autres machines. Il fera l’objet d’une adjudication séparée
Cette machine installée en 2006 n’a pratiquement pas été utilisée. Elle est revendue en raison d’une inadéquation entre son usage et les besoins de l’entreprise.
Liste des accessoires vendus avec la machine

	LISTE DES EQUIPEMENTS DU ROBOT FICEP


	REFERENCE DES PIECES

	Ligne automatique de coupe thermique à - Modèle 1261 TT composé de:

	

	Groupe d'alimentation de la barre (pour barres de 16m)

	  structure de support de chariot

	  chariot

	  éléments à rouleaux fous

	  Dispositif d'alignement

	  Prolongement table à l'entée pour barres de 16m

	  Banc de ripage à l'entrée, à chariots (16m- 5 bras - 5250 kg)

	 

	Unité de coupe thermique

	  robot avec torche à oxygène

	  étaux

	  système de mesure

	 

	Groupe d'évacuation de la barre (pour barres de 16m)

	  convoyeur de sortie motorisé

	  dispositif d'alignement

	  prolongement table à la sortie pour barres de 16m

	  Banc de ripage à l'entrée, à chariots (16m- 5 bras - 5250 kg)

	 

	Equipement hydraulique et pneumatique

	  Equipement hydraulique avec groupe hydraulique

	  Equipement pneumatique

	

	Equipement électrique

	  Equipement de distribution sur la ligne

	  Appareillage de puissance

	 

	Unité de commande CNC FICEP série ARIANNA

	  Implémentation du logiciel pour obtenir des pièces égales ou inégales depuis une seule barre

	  Logiciel WIN-STEEL (1ère licence)

	  Logiciel IMPORT CAD-DXF

	  Climatiseur pour appareillage électrique

	  Formes de grugeage supplémentaires

	 

	Peinture standard

	 

	Protection pour prévention des accidents

	  protections sur la machine

	 

	Ensemble amélioration de la machine FICEP composé de:

	  Ensemble benne

	  Ensemble rouleaux guide câble

	  Ensemble translateur

	  Ensemble bras 1

	  Ensemble bras 2

	  Ensemble bras 3

	


Renseignement au 02.98.52.97.97 / 06.62.62.17.57

Frais de vente 15,548  % TTC

Exposition sur place : le jour de la vente de 14 à 15 heures précises, rendez-vous pour la visite à 14 H 00 précises porte COLBERT.

IMPORTANT : Une demande d'accès à l'arsenal devra être adressée par courrier à l'Hôtel des ventes 1 bis rue de Pont L’abbé 29000 QUIMPER, ou par fax au 02.98.55.76.44  au plus tard jeudi 18 Janvier 12 heures. Cette demande devra comporter la photocopie d'une pièce d'identité. (Formulaire disponible auprès du secrétariat  au 02.98.52.97.97)
Les conditions complètes, photos et listes des matériels de cette vente seront disponibles sur simple demande auprès du secrétariat de l'hôtel des ventes et sur le site www.interencheres.com
IMPORTANT : VOIR CI-DESSOUS LES CONDITIONS  PARTICULIERES DE CETTE VENTE

Conditions de la vente
Préambule.

Dans le cadre de ses activités, DCNS est détenteur de matériels  et stocks dont elle n'a plus l'usage. 

La vente de ces matériels qui, pour la plupart, étaient encore utilisés récemment, est confiée par contrat à la société de vente "SARL HÔTEL DES VENTES DE BRETAGNE ATLANTIQUE".  Cette société ayant pour charge d'organiser la vente aux enchères publiques sur site ou sur désignation de l'ensemble des matériels et stocks.

1 – De la capacité à enchérir ou à se porter adjudicataire

La vente est ouverte à tous. Cependant, seuls les  ressortissants de la communauté européenne  ont la possibilité de pénétrer dans l'arsenal de LORIENT. Les non-ressortissants devront se faire représenter par tout mandataire habilité de leur choix. 

Pour être habilité, il est nécessaire d'avoir au préalable informé la société de vente aux enchères de sa volonté de visiter ou de se porter acquéreur d'un matériel ou  des stocks. Une fiche de demande d'autorisation d'accès à l'arsenal sera alors remise au demandeur. 
Il est impératif que cette demande d'autorisation soit parvenue à la société organisatrice de la vente, au moins 48 heures avant la date prévue de l'exposition. 

2 – De l'organisation de la vente et de la visite des matériels et stocks

La visite ou exposition sera organisée le jour de la vente entre 14 H 00 à 15 H 00 précises. Les personnes habilitées seront prises en charge à l'entrée de l'Arsenal (Porte COLBERT) à 14 heures 00 précises et seront guidées vers la machine outil devant être mis en vente. Pour les personnes désirant examiner avant le jour de la vente, une visite particulière pourra être demandée (contact SARL HOTEL DES VENTES 06.62.62.17.57).
Les personnes ayant demandé une autorisation d'accès à l'arsenal se verront remettre porte Colbert, un badge visiteur contre la présentation d'une pièce d'identité. A l'issue de la visite, ils devront repasser par la porte Colbert pour récupérer leur pièce d'identité. 
Les personnes ne pouvant se déplacer pour la vente, ont la possibilité de procéder par ordre d'achat accompagné d'un chèque bancaire ou postal à l'ordre de "SARL HOTEL DES VENTES DE BRETAGNE ATLANTIQUE", et remis  à la société de vente organisatrice avant 12 heures le matin de la vente. 
3 – Des conditions juridiques et financières de la vente 

Le matériel est vendus en l'état. Une exposition préalable ayant permis aux adjudicataires ou à leurs mandataires de se rendre compte de l'état et de la qualité de la machine présentée,  il ne sera admis aucune réclamation et ce dès l'adjudication prononcée. Certains équipements pouvant ne plus être aux normes de sécurité actuellement exigées, il appartiendra à l'acheteur de faire le nécessaire. En aucun cas ni la société organisatrice de la vente ni DCNS ne saurait être tenues pour responsables en cas d'accident.

La vente est faite au comptant. Les adjudicataires devront remettre dès l'adjudication prononcée, un chèque de banque ou un chèque accompagné d’une lettre accréditive de banque, libellé à l'ordre de "SARL HOTEL DES VENTES DE BRETAGNE ATLANTIQUE". Les acheteurs devront ajouter au montant de l'adjudication les frais de vente à  leur charge, soit 15,548  % TTC. 
L'enlèvement devra être effectué de façon impérative avant le 15 mars 2010. 

Le fait de se porter acquéreur engage l’adjudicataire de façon contractuelle sur ce délai d'enlèvement. Tout dépassement entraînerait une astreinte journalière de 1000 €uro  Dans l'hypothèse où l'acheteur n'aurait pas fait procédé à l'enlèvement de son matériel à la date du 15 mars, l'organisateur de la vente et DCNS  auront toute latitude pour faire démonter ferrailler ou détruire, le dit matériel et ce à la charge exclusive de l'acheteur.

4 – Du transfert de propriété et de l'enlèvement des biens achetés.

Sauf spécification expresse, une fois l'adjudication prononcée, l'acheteur est juridiquement propriétaire et responsable du bien acheté. Il n'appartient plus à DCNS et ne peut plus en aucun cas être utilisé par celle-ci. 
L'enlèvement du matériel ne se fera pas le jour de la vente, mais sur rendez-vous avec les responsables de DCNS et sur présentation d'une facture acquittée. L'enlèvement se fera sous la seule responsabilité des acheteurs et à leurs risques et périls. En aucun cas, le matériel de levage de DCNS se trouvant sur place ne pourra être utilisé, les acheteurs devront se présenter avec leur propre matériel de levage et de manutention. Le jour de la vente, un protocole de chargement et de déchargement sera remis aux acheteurs. Pour l’enlèvement en atelier, l'acheteur devra établir avec DCNS, un plan de prévention. En conséquence, il sera impératif que les acheteurs prennent contact avec la responsable de DCNS (Madame LE BLEVEC, téléphone : 02.97.12.57.20) au moins 48 heures avant l'enlèvement. 

En conséquence, au cours de l'enlèvement, en cas de dégradation du produit acheté, ni DCNS ni la société organisatrice de la vente ne pourront être tenus pour responsables.
En cas de dégâts de moyens ou locaux DCNS au cours de l'enlèvement, par l'acheteur ou son mandataire pour enlever, l'acheteur sera tenu pour responsable de ces dégâts. En conséquence, lorsque l'enlèvement d'un équipement industriel le justifie, l'adjudicataire devra présenter  à la société de vente organisatrice les attestations d'assurances adéquates. Ces contrats devant couvrir notamment les risques suivants :

· Responsabilité civile professionnelle pour les risques corporels, matériels et immatériels.

· Le recours des voisins et des tiers.

· Le recours pour ses biens matériels propres et ses personnels.

En outre, l'adjudicataire procédera à l'enlèvement en respectant les consignes d'hygiène sécurité, circulation et coactivité, qu'elles soient génériques ou spécifiques à l'enlèvement d'un équipement industriel. Les autorités DCNS, le chargé d'affaire et le service Santé Sécurité au travail de DCNS auront toute autorité pour arrêter toute opération d'enlèvement non satisfaisante.

Sauf accord spécifique entre l'adjudicataire et DCNS, l'enlèvement devra être effectué avant la date indiquée. Dans le cas contraire, l'adjudicataire pourrait se voir contraint par tout moyen judiciaire nécessaire.

Les plages d'ouverture du site DCNS vont du lundi au vendredi de 08h00 à 17h00 et à l'exception des jours de fermeture. En conséquence, et sauf exception justifiée par l'acheteur et acceptée par le chargé d'affaire DCNS, les enlèvements et travaux préparatoires aux enlèvements se feront dans les plages d'ouverture du site.
En l'absence de respect de ces règles, les acheteurs pourront se voir refuser l'accès à l'arsenal de Lorient.
Les présentes conditions  s'imposant à tous, elles seront annexées au procès verbal de la vente, tenu par la société organisatrice.
